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MINES D’OR
URGENCE CITOYENNE
Quelques jours pour agir...
Dans le Châtelaud de novembre 2024, nous vous
informions que la Compagnie des Mines Arédiennes,
filiale d’une société minière privée canadienne, avait
déposé une demande de prolongation et d’extension du
permis de recherche minière « Douillac », portant sa
superficie de 7 km² à près de 300 km². 
Par cette extension, 9 communes sont désormais
impactées et la quasi-totalité de Château-Chervix serait
concernée, comme l’atteste la carte ci-dessous.
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Une consultation dématérialisée du public est organisée, depuis le mercredi 25 juin 2025, sur le site
internet du Ministère de l’Economie à la rubrique « consultations publiques »

https://www.economie.gouv.fr/actualites/consultation-du-public-sur-une-demande-dextension-du-
permis-exclusif-de-recherches-de et ce, pour une durée de trente jours, jusqu’au 25 juillet 2025.

 

Nous vous invitons donc à réagir avant le 25 juillet sur ce site, en manifestant votre exigence d’avoir
un réel débat démocratique sur ce sujet qui engage l’avenir de notre commune et de ses habitants. Si
vous le souhaitez, n’hésitez pas à reprendre les arguments détaillés dans la délibération du Conseil

Municipal. 
 

En pratique, il faut envoyer un message par mail à l’adresse suivante
consultations.earm2.deb.dgaln@developpement-durable.gouv.fr

Mentionner « PER extension Douillac » dans l’objet du mail et, pour conserver une trace, merci de
mettre le message en copie, sur l’adresse mail du Châtelaud : lechatelaud@gmail.com 

Pour information, nous joignons à ce Châtelaud, la délibération du 8 juillet 2024 prise, à
l’unanimité, où le Conseil Municipal : 
- émet un avis défavorable à l’extension du permis, 
- demande à Monsieur le Ministre de l’Industrie de ne pas accorder ce nouveau permis qui va 
  fortement entraver les projets d’activités et de développement de notre commune.
- demande à Monsieur le Ministre de l’Industrie de prendre en compte les intérêts des  
   habitants et vous demande instamment d’associer élus et habitants à votre décision.
Dans cette délibération, le Conseil Municipal a détaillé l’ensemble de l’argumentaire qui
justifie son avis.

Ce projet comme les précédents, et ce depuis bientôt 10 ans, va impacter fortement la vie de notre
commune (habitants, environnement, activité…), il nous concerne tous !
L’ouverture de mines nécessiterait, pour le moins, un véritable débat préalable d’opportunité et
d’impacts pour nos territoires et leurs habitants. Malheureusement, malgré nos multiples demandes,
délibérations et rencontres avec les autorités aucun débat n’a été ouvert avec les acteurs du
territoire, élus ou habitants…et aucun de nos avis n’a jamais été pris en compte !
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En local :
www.stopmines87.fr
et prochainement le site du Comité
Citoyen pour une Information
Indépendante (CCII) 

Au niveau national :
www.systext.org 
en particulier : rapport sur “l’après-mine” en France Métropolitaine :
www.systext.org/node/2057
A voir :
Interview (3h) de l’ingénieure “après-mine” Aurore Stéphant
www.youtube.com/watch?v=xx3PsG23r-Y
Du côté des pro-mines :
l’interview en anglais de Chris Taylor (et ses mots sur le 
Limousin), sur le QR code ci-contre :

Si vous n’avez pas internet, n’hésitez pas à demander à un ami, un
voisin ou un élu !!






